
 
DISTRICT AISNE DE FOOTBALL 

Commission Juridique  
du Mercredi 14 Décembre 2022 

à Chauny 

Le Président : Mr IBATICI Cédric 

Membres : MM. BERTIN Alain - BLONDELLE Dominique – GIBARU Daniel – HENOUX 

Jean Pierre – MAYEUR Philippe - MINETTE Laurent - SANGUINETTE Jean-Luc 

Excusée : Mme FREMONT Emeline 

Assiste à la réunion : Mme GOGUILLON Céline 

 

 Il ne sera plus adressé de notification par courrier. Le PV sur le site Internet fera office 

de notification. 

 

IMPORTANT : Le délai d’appel de 7 jours auprès de la Commission d’Appel « Affaires 

Générales » commencera dès publication sur le site Internet pour les rencontres de 

championnat. 

 

Le délai d'appel de 48 Heures auprès de la Commission d’Appel « Affaires Générales » 

commencera dès publication sur le site Internet pour les rencontres de Coupes 

  

********** 

Les PV des réunions des 09 et 29/11/22 sont adoptés sans observation  

 

 

 

 

 

AUDITION :  

 

Reprise du dossier :  

Plateau U13 joué du 05 /11/22 à MOY-DE-L’AISNE. Club organisateur : ESSIGNY LE 

GRAND/CLASTRES 

Equipes participantes : US LAON 2, OSQ U12, GUISE, STADE PORTUGAIS et 

ESSIGNY-CLASTRES. 

Réclamation du STADE PORTUGAIS ST QUENTIN 

La Commission 

- Note les absences excusées de :  

SENIORS 



 

Pour ESSIGNY-CLASTRES : 

- Mr BEAUVAIS Hubert : Signataire de la feuille de match en qualité d'arbitre des rencontres 

- Mr CAULIER Anthony : Responsable de l'équipe 

 

Entend en son explication : 

 

Pour les PORTUGAIS DE ST QUENTIN 

- Mr MENDY Vincent 

 

Considérant les éléments recueillis au cours de l'audition : 

 

- Décide de reconvoquer pour le Mercredi 4 Janvier 2023 à 19 H 00 au District Aisne de 

Football avec présence obligatoire : 

Mme ALLART Valérie : Secrétaire du club d'ESSIGNY LE GRAND 

Mr MARLIER Aurélien : Président du club d'ESSIGNY LE GRAND 

Mr CAULIER Anthony : Responsable de l'équipe U13 

Mr BEAUVAIS Hubert : Signataire de la feuille de match 

 

Les personnes convoquées sont priées de venir avec une pièce d'identité. 

 

Au vu de la tricherie avérée, 

La Commission donne match perdu à l'équipe U13 d'ESSIGNY CLASTRES sur toutes les 

rencontres du plateau disputées le 05 Novembre 2022. 

 

 

   Le Président : Cédric IBATICI 

 La Secrétaire : Céline GOGUILLON 

 


